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Délibération du conseil académique du 30 novembre 2023 

 

 
 N°CAC-23-1130-04 

 

Attribution des dotations Actions Incitatives Internationales 2024 
« Représentants dans les réseaux et associations » 

 et « Partenariats Structurants pluriannuels »  

 
 

Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel 
 

Vu le décret n°2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l’Université Gustave Eiffel et approbation 

de ses statuts et notamment leur article 9.2 ; 

 
Vu la note et la présentation jointes à la présente délibération. 

 
 
Considérant qu’il est demandé aux membres du conseil académique de se prononcer sur les propositions 

d’attribution des dotations d’Actions Incitatives Internationales 2024, validées par la Commission Spécialisée 

International (CSI) du 8 novembre, suivantes : 

 

 

• l’attribution de 100% de la dotation aux composantes dès l’ouverture des crédits dans le cadre des 

frais de déplacement de 22 mandats aux représentants dans les réseaux et associations, soit la 
somme de 27 400 euros, 
 

• l’attribution de 80% de la dotation en début d’exercice à l’ensemble des partenariats structurants, 
représentant 13 renouvellements et 3 nouvelles demandes, soit la somme de 123 120 euros, 

 

• l’attribution d’une enveloppe disponible au reste des outils incitatifs, soit la somme de 170 640 

euros. 

 

Délibère 
Article 1er  

 

Après en avoir délibéré, le conseil académique approuve la présente délibération à l’unanimité, 
comme suit :  

 
Nombre de votants   : 54 

Nombre d’abstentions  : 0 

Nombre de votes pour  : 54 
Nombre de votes contre  : 0 

 
Article 2 

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

Le président de l’Université Gustave Eiffel 

                                                                                         À Champs-sur-Marne, le 1er décembre 2023 
 

 
                                                                                          

Gilles ROUSSEL 
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Conseil académique  

Séance du 30 novembre 2023 

Point 9 
 

 

FICHE DE PRESENTATION 

 

Dotations Actions Incitatives Internationales 2024 « Représentants dans les réseaux et 

associations » et « Partenariats Structurants pluriannuels » pour attribution 

 
 

☐ Information 

☐ Vote pour avis  

☒ Vote  

 

Contexte :  
Pour rappel l’instruction des Actions Incitatives Internationales par le CAC aux composantes de l’Université Gustave Eiffel 

se décomposent en : 

 
NB : Concernant la campagne 2023 les crédits non utilisés par les composantes ont été récupérés par budget au fil de l’eau 

et réaffectés à la demande de la VPI : 

-aux demandes individuelles en attente classées en priorité 2 par le CaC  

- et pour abonder des demandes initiales des partenariats structurants non totalement couvertes suite aux attributions de 

crédits (ex F’SATI).  

De ce fait l’enveloppe a été consommée. 
 

Cette fiche présente la proposition de dotation 2024 des crédits aux outils « AIS-2 Représentants dans les réseaux et 

associations » et « AIS – 3 Partenariats structurants ».  
 

La campagne d’Actions Incitatives Internationale a été lancée en juin 2023 avec une enveloppe globale de 360 000€ pour 
2024 les différents types d’outils ci-dessus hors les cotisations internationales AIS-1 qui sont financées sur la ligne de 

budget VPI.  

 
Les demandes de dotation formulées par les composantes pour l’ensemble des actions incitatives internationales s’élèvent 

à 576 718€ pour l’année 2024 (contre 538 328€ pour l’année 2023).  
 

AIS-2 Représentants dans les réseaux et associations  :  

Pour rappel, la VPI attribue des mandats de représentation au sein des réseaux et associations institutionnels qui permet 

aux représentants de bénéficier de crédits sans avoir à soumettre de demande sur la plateforme ALICE.  
Pour 2024, 22 mandats de représentations sont concernés. La VPI et la CSI proposent de dédier une enveloppe de 

27 400€ aux frais de déplacement de ces représentants. Pour 2024, les frais de représentation des membres de la VPI 
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seront pris sur les lignes de crédits de la VPI pour laisser plus d’enveloppe aux composantes.  
 

Avec les crédits disponibles, la VPI et la CSI proposent au Cac d’attribuer 100% de la dotation aux composantes dès 
l’ouverture, soit 27 400€ pour l’outil AIS2. 

 

AIS-3 Partenariats structurants pluriannuels  

Demandes de renouvellement de crédits des partenariats déjà validés : 

Pour rappel, le CAC a validé le 01/12/2022 les demandes de financement pluriannuelles de 14 partenariats structurants. 

Parmi ces partenariats, 13 d’entre eux ont émis une demande de renouvellement des crédits pour l’année 2024 à 

hauteur de 147 500€.  

Sur la base des rapports d’activités de 2023 et du bilan financier soumis par les porteurs, la VPI et la CSI proposent 

d’attribuer une enveloppe initiale de 108 000€ (le budget demandé des partenariats structurants F’SATI, LIA NEXTRIM, 

living lab ONU Habitat, LIA ICCAM, hub W2 a été réduit afin de garder une enveloppe de crédits convenable pour les actions 

relevant des autres outils. Les budgets pourront être revus à mi-parcours selon l’évolution des besoins et les reliquats de 

crédits non-utilisés.  

Demandes de crédits pour des nouveaux partenariats :  

La VPI a reçu quatre (4) nouvelles demandes de crédits de partenariats structurants pluriannuels dont le budget total 

demandé pour 2024 s’élève à 56 370€. Parmi ces demandes, un dossier s’est avéré inéligible et a été réorienté vers l’outil 

« Mobilité entrante ». Les trois demandes éligibles ont été évalués favorablement par la VPI (Priorité 1). La CSI propose 

d’attribuer une enveloppe de 45 900€ à ces nouveaux partenariats internationaux (le budget du LIA ECOMAT2 a été 

réduit également selon les mêmes principes). 

Avec les crédits disponibles à l’ouverture, la VPI et la CSI proposent au Cac d’attribuer 80% de la dotation à l’ensemble des 
partenariats structurants (13 renouvellements et 4 nouvelles demandes), soit 123 120€. Les 20% restants, soit 30 780€ 

seront à valider à mi-parcours par le Cac du mois de juin 2024.  
 

Budget restant pour les autres outils incitatifs  : 

Sur la base des propositions de dotation ci-dessus, un budget de 181 300€ serait fléché sur les outils AIS2 et AIS3 pour 

l’année 2024.  
Sur l’enveloppe globale de 360 000€, il resterait alors une enveloppe de 178 700€ pour le reste des outils. Sur cette 

enveloppe de 178 700€, un budget de 8 060€ doit être réservé pour la poursuite d’une mobilité entrante arbitrée par le 

Cac du 26 janvier 2023.  
L’enveloppe disponible à attribuer aux restes des demandes 2024 est donc de 170 640€ (360 000€ – 8 060€ -181 300€ = 

170 640€).  

 

Délibération sur : 
 

Il est demandé au Conseil académique de se prononcer sur les montants des dotations à attribuer aux représentants 

dans les réseaux et associations et aux partenariats structurants pour 2023. 
 
Avec les crédits disponibles, la VPI et la CSI proposent au Cac de voter pour : 

 La réserve de 8 060€ déjà attribuée en 2023 

 L’attribution de 27 400€ aux représentants dans les réseaux et associations. 

 L’attribution de 80% de la dotation à l’ensemble des partenariats structurants (13 renouvellements et 3 nouvelles 

demandes), soit 123 120€ 

 un reste de 170 640€ pour toutes les autres demandes 2024 

 

Document(s) joint(s) :  

 

- PowerPoint VPI_CSI_30 novembre 2023 

- Tableau de synthèse des demandes, des propositions de priorités et d’attribution de budget pour les AIS2 et AIS3 

- La note relative à la campagne d’actions incitatives internationales 2024 

- Les dossiers de candidature des nouvelles demandes de partenariats structurants 2024 

- Les rapports d’activités (incl. bilan financier) des partenariats structurants ayant fait une demande de 

renouvellement de crédits pour 2024

 



Cac 30 novembre 2023

Agnès JULLIEN

VPI

I. Outil incitatifs internationaux : Actions internationales structurantes
Dotations pour les Représentants au sein des réseaux et associations (AIS2)
Dotations pour les Partenariats Structurants (AIS3)



Campagne 2024 des Actions incitatives Internationales: 
Partie 1: Actions Internationales Structurantes (AIS2 et AIS3)

Rappel: Enveloppe budgétaire campagne 2024:

Rappel de l’enveloppe globale des actions incitatives internationales 2023: 360 000€
Budget déjà arbitré en 2023 (mobilité entrante pluriannuelle): 8 060€ 

Enveloppe disponible pour attribution en 2024: 360 000€ - 8 060€ = 351 940€ 
Ouverture de 80% du budget en début d’année: 288 000€



Rappel des outils proposés :



Bilan des demandes d’AIS3 et AIS2 à traiter dans le cadre de la campagne 2024:

AIS2 (Représentants dans les réseaux et 
associations )

AIS3 (Partenariats structurants 
pluriannuels) TOTAL

Rappel des dotations validées 
par le CAC lors de la campagne 

2023

Nombre de dossiers à arbitrer 22 mandats

17 
(dont 13 demandes de 

renouvellement et 4 nouvelles 
demandes pluriannuelles) 39

AIS2: 25 mandats pour un budget 
de 29 500€

AIS3: 14 partenariats pour un 
budget de 130 100€

Budget demandé

Pas de demande, crédits proposés 
systématiquement par la VPI sur la base 

d’un mandat de représentation 203 870€ 

Budget proposé par la VPI 27 400€ (7,61% de l’enveloppe) 153 900€ (42,75% de l’enveloppe) 181 300€
Budget à verser aux composantes dans la 
limite des crédits ouverts à la VPI début 
2023 (288 000€)

Versement 100%
27 400€

Versement 80%
123 120€

150 520€

Versement à mi-parcours NA
Versement 20%

30 780€ 30 780€

Bilan des autres demandes à traiter dans le cadre de la campagne 2024 (Cac du 1er février 2024):

OII1 Initiative 
ciblée et 

ponctuelle
OII2 – mobilité 

sortante
OII3 – mobilité 

entrante
OII4 – Cours en 

Anglais
OII5 – Training 

schools

AIS4 – Aide au 
montage de projets 

européens Total
Rappel des demandes 

en 2023

Nombre de 
dossiers à arbitrer 42 13 20 1 3 1 80 82

Budget demandé 167 761,0 € 68 922,0 € 73 365,0 € 800,0 € 18 400,0 € 16 200 € 345 448€

363 727€
(crédits attribués: 

195 937€)

Enveloppe restante pour le reste des outils incitatifs : 351 940€ - 27 400€ - 153 900€ = 170 640€ 



Propositions de la VPI d’attribution de dotations aux représentants dans les réseaux et associations institutionnelles:

Prénom NOM Composante réseaux/associations Rôle Propositions crédits

Abdelmename HEDHLI COSYS AIPCR
Secrétaire francophone 
GE B2 (véhicules automatisé) 2 000 € 

Thierry SEDRAN MAST AIPCR
Membre
CT 4.1 (Chaussées) 2 000 € 

Fabien MENANT MAST AIPCR
Membre correspondant
CT 4.1 (Chaussées) 2 000 € 

Yasmina BOUSSAFIR GERS AIPCR
Secrétaire francophone 
CT 4.3 (Terrassements) 2 000 € 

Laurent Carnis ou Cécile Coquelet TS2 AIPCR 2 000 € 
Frédéric BOURQUIN COSYS CCAM Partnership Représentant AG 1 000 € 
Jimmy ARMOOGUM AME ECTRI TG Mobility 600 € 
Christophe JALLAIS TS2 ECTRI TG Safety 600 € 
Fraçois COMBES AME ECTRI TG Freight and logistics 600 € 
Christine BUISSON COSYS ECTRI Co-Rapporteur TG Traffic Management 600 € 
Marion BERBINEAU COSYS EURNEX + Europe's Rail Vice-présidente 1 500 € 
Franziska SCHMIDT MAST FERHL Research Area Leader 2 500 € 
Fabienne ANFOSSO MAST FERHL Research Coordinator 1 500 € 
Nicolas HAUTIÈRE COSYS FERHL FOREX 1 000 € 
Dominique MIGNOT TS2 FERSI Vice-président 500 € 
Alexandra FORT TS2 HUMANIST 1 000 € 
Laurent CARNIS TS2 IRTAD 1 000 € 
Céline VERNET TS2 IRTAD 1 000 € 
Nacima Baron LVMT UERA Board 1 500 € 
Rochdi Triggui COSYS 2 ZERO partnership Représentant AG 1 000 € 
Laurent CARNIS TS2 FERSI 500 € 
Dominique MIGNOT TS2 IRTAD Président 1 000 € 

22 27 400 € 



Demandes de renouvellements 2024 des Partenariats structurants pluriannuels

N° Titre
Dpt/Labo du 

porteur
Nom Prénom du 

porteur

Budget 
attribué en 

2023

Budget 
demandé 
en 2024

Evaluation VPI
Proposition budget 

2024 VPI

2713
2022_AIS3_COSYS_PICS-L_LIA-
NEXTRIM

CFR - COSYS -
PICS-L IMINE Hocine 10 000 € 20 000 € 

Favorable 10 000 € 

2777
2022_VPI_AIS3_TS2_LBMC_LIA-
EVASYM

CFR - TS2 -
LBMC MITTON David 6 000 € 6 000 € 

Favorable 6 000 € 

2818
2022_AIS3_Université_Gustave_E
iffel_Afrique_du_Sud_FSATI

P - ESIEE -
DISYS BLANCHARD Yves 30 000 € 35 000 € 

Favorable 30 000 € 

2831
AI-VPI Structurée / LIA SenSIN-CT 
(UGE/POLIMI)

CFR - COSYS -
LISIS

DRISSI-HABTI 
Monssef 10 000 € 10 000 € 

Favorable 10 000 € 

2834
2022_AIS3_MSME_Canada_IRP_L
AFCUS CFR - MSME HAIAT Guillaume 1 000 € 1 000 € 

Favorable 1 000 € 

2858
2022_VPI_AIS3_TS2_Umrestte_M
aghreb_SaNuiT-EuroMaghreb

CFR - TS2 -
UMRESTTE HADDAK Mouloud 5 000 € 6 000 € 

Favorable 5 000 € 

2907
2022_VPI_AIS3_TS2_LBA_CANAD
A_LIA iLab-Spine

CFR - TS2 -
LBA ARNOUX Pierre-Jean 10 000 € 10 000 € 

Favorable 10 000 € 



Demandes de renouvellements 2024 des Partenariats structurants pluriannuels

N° Titre Dpt/Labo du porteur
Nom Prénom du 

porteur

Budget 
attribué en 

2023

Budget 
demandé 
en 2024

Evaluation VPI
Proposition budget 

2024 VPI

2956

2022_AIS3_IRG_Tuni
sie_BECHEUR_Living
-lab CFR - IRG BECHEUR Amina 6 600 € 16 500 € 

Favorable
avec révision du budget (voyage d'étude + 

mobilités)
7 000 € 

2975

2022_VPI-OI2_ 
COSYS_DLR_INNOM
OB2 COSYS

BERBINEAU 
Marion 2 000 € 4 000 € 

Favorable 4 000 € 

3056
2023_AIS3_COSYS_L
IA_ICCAM

COSYS - PICS-L
AME - LAPEA
TS2-LESCOT

GRUYER 
Dominique
DELHOMME 
Patricia 
Christophe 10 000,00 € 21 000,00 € 

Favorable sous réserve de bilan financier 10 000 € 

3299

2023_AIS3_GERS_GI
E_Waste to 
Wealth(W2) CFR - GERS - GIE

RAZAKAMANANT
SOA Andry 7 000 € 8 000 € 

favorable à débattre avec budget réduit
Recommandation: maintien du hub avec 
tous les membres du hub sinon arrêt du 

financement

5 000 € 

3327
GIS Institut des 
Amériques CFR - LISAA Xavier Lemoine 2 500,00 € 2 500,00 € 

Favorable 2 500 € 

3334IRN SINERGIE ESYCOM
Tarik 
BOUROUINA 15 000 € 7 500 € 

Favorable 7 500 € 

13 TOTAL 147 500 € TOTAL 108 000 € 



Nouvelles demandes de Partenariats structurants pluriannuels 2024:

N° Titre
Dpt/Labo du 

porteur
Nom Prénom du 

porteur

Budget 
demandé en 

2024
Priorité

Proposition 
budget 2024 VPI

3577

2024_AIS3_ 
MAST_Canada_LIA-
ECOMAT2 

CFR - MAST -
CPDM Bogdan CAZACLIU 25 000 € 

1 à 2 18 000 € 

3660

2024_AIS3_ESYCOM_C
oree-du-
Sud_IRP_AMSTEC ESYCOM Philippe BASSET 12 900 € 

1 12 900 € 

3580

2024_AIS3_LIGM_Cana
da_Madagascar_AMoM
a CFR - LIGM Eric LAPORTE 3 470,00 € 

A basculer en mobilité 
entrante

3597FOR-Academy CFR - COSYS Nicolas HAUTIERE 15 000 € 
1 15 000 € 

4 56 370 € 
45 900 € 



• Merci pour votre attention

• Et pour vous accompagner:

• https://intranet.univ-
eiffel.fr/luniversite/international/equipe-de-la-vpi

• appui.international@univ-eiffel.fr

• taskforce.europe@univ-eiffel.fr

https://intranet.univ-eiffel.fr/luniversite/international/equipe-de-la-vpi

